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DOCUMENT D’INFORMATION SYNTHÉTIQUE MODIFIÉ OFFRE AU PUBLIC DE PARTS SOCIALES
D’UN MONTANT INFÉRIEUR À 8 MILLIONS D’EUROSInformation à fournir dans le cadre d’une offre au public de parts sociales de société coopérativeconstituée sous forme de SA.

PRÉSENTATION DE L’ÉMETTEUR EN DATE DU 02/01/2026

Coop-médias
SCIC SA au capital variabl� minimum d� 18 500 �uros
Sièg� social : 170-174 boul�vard d� la Vill�tt� 75019 Paris
Société immatriculé� au R�gistr� d� Comm�rc� �t d�s Société d� Paris numéro 932 404 510

L�s inv�stiss�urs sont informés qu� la prés�nt� offr� d� parts social�s n� donn� pas li�u à un prosp�ctus
soumis à l’approbation d� l’Autorité d�s Marchés Financi�rs (AMF) �t n� répond pas aux �xig�nc�s d’un�
offr� d� financ�m�nt participatif au s�ns du règl�m�nt général d� l’Autorité d�s Marchés Financi�rs.

La souscription ou l’acquisition d� parts social�s d� sociétés coopérativ�s constitué�s sous form� d� SA
comport� d�s risqu�s d� p�rt� parti�ll� ou total� d� l’inv�stiss�m�nt.

L�s parts social�s off�rt�s au public n� sont pas d�s titr�s financi�rs ; l�s spécificités qui �n découl�nt,
ainsi qu� l�s spécificités qui résult�nt du statut d� coopérativ� d� la société, sont décrit�s précisém�nt au
s�in du docum�nt.

L’att�ntion d�s inv�stiss�urs �st notamm�nt attiré� sur l� fait qu� :
− un� société coopérativ�, régi� par la loi n 47-1775 du 10 s�pt�mbr� 1947 portant statut d� la coopéra-
tion, �st « constitué� par plusi�urs p�rsonn�s volontair�m�nt réuni�s �n vu� d� satisfair� à l�urs b�soins
économiqu�s ou sociaux par l�ur �ffort commun �t la mis� �n plac� d�s moy�ns néc�ssair�s » ; la voca-
tion principal� d’un� société coopérativ� n’�st pas d� réalis�r d�s bénéfic�s �n vu� d� l�s partag�r sous
form� d� divid�nd�s aux associés �n fonction d� l�ur inv�stiss�m�nt ;

− l� r�nd�m�nt d�s parts social�s, néc�ssair�m�nt souscrit�s à l�ur val�ur nominal�, �st limité �t �ncadré
par la loi. En outr�, nos statuts prévoi�nt qu� l’�ns�mbl� d� l’�xcéd�nt n�t d� g�stion soit aff�cté aux ré-
s�rv�s légal� �t statutair� impartag�abl�.

− l�s parts social�s n� sont pas libr�m�nt c�ssibl�s notamm�nt �n raison d� claus�s d’agrém�nt ;

− il n’�xist� pas d’assuranc� pour l� souscript�ur, �n cas d� d�mand� d’�x�rcic� d� son droit d� r�trait t�l
qu� précisé par l�s statuts, qu� la société puiss� rach�t�r l�s parts social�s à l�ur val�ur nominal� ;

− l� droit d� vot� d�s port�urs d� parts social�s n’�st pas proportionn�l à l�ur dét�ntion �n capital ;

− �n cas d� liquidation, l’év�ntu�l boni �n résultant n’�st pas distribué aux port�urs d� parts social�s ;

− �n cas d’éligibilité d�s souscriptions à d�s dispositifs d� réduction d’impôt, l’avantag� fiscal procuré r�-
qui�rt l� r�sp�ct d� c�rtain�s obligations dont c�ll� d� cons�rvation d�s parts social�s p�ndant un� duré�
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significativ�. En outr�, l’avantag� fiscal p�ut êtr� r�mis �n caus� par l’administration si l’ém�tt�ur n� r�s-
p�ct� plus l�s conditions néc�ssair�s à l’obt�ntion d� l’avantag�.

1 - Description de l’activité
 du projet et du profil de l’émetteur

1.1 Activité
Coop-médias �st un� Société Coopérativ� d’Intérêt Coll�ctif (SCIC).

La SCIC p�rm�t un sociétariat div�rsifié, réunissant d�s act�urs pouvant avoir d�s préoccupations diffé-
r�nt�s (médias indép�ndants, part�nair�s & initiat�urs du proj�t, associations, coll�ctivités local�s, pr�s-
tatair�s, p�rsonn�s souti�ns �t salariés d� la SCIC) s�lon un fonctionn�m�nt démocratiqu� �t transpar�nt,
répondant à la règl� « un.� sociétair� = un� voix.

L� statut SCIC �xig� égal�m�nt la mis� �n rés�rv� d�s �xcéd�nts à chaqu� clôtur� d�s compt�s �n ré-
s�rv�s impartag�abl�s à haut�ur d� 57,5 % au minimum. C� taux a été porté dans l�s statuts constitutifs
d� la société à 100 % pour r�flét�r la volonté d� non lucrativité du proj�t compt� t�nu d� s�s suj�ts d’int�r-
v�ntion.

Coop-médias milit� �t agit pour facilit�r l’accès à un� information pluri�ll�, d� qualité, libr� �t indép�ndant�
d’influ�nc�s politiqu� �t financièr�s, pour tous l�s citoy�ns, la dynamisation d� l’écosystèm� d� c�s mé-
dias libr�s �t indép�ndants t�ls qu’ils sont définis par l� Syndicat d� la pr�ss� indép�ndant� d’information,
�t la mobilisation d�s pouvoirs publics sur la grand� caus� d�s médias dans tous l�s t�rritoir�s d� Franc�.

L�s ambitions d� Coop-médias sont : la promotion d�s médias libr�s �t indép�ndants ; l� souti�n à c�s médias ; l’int�rp�llation d�s pouvoirs publics sur l’importanc� d� c�s médias �t l�ur capacité à bénéfici�r
d’aid�s publiqu�s ; la déf�ns� d’un contr�-pouvoir �ss�nti�l à la bonn� santé d’un� démocrati� ; d’offrir à chaqu� citoy�n la possibilité d'inv�stir dans la grand� caus� d�s médias libr�s.

S�s missions principal�s sont :

 Édit�r un� ou plusi�urs publications d� pr�ss� ou s�rvic�s d� pr�ss� �n lign� d'information politiqu�
�t général� ou consacrés pour un� larg� part à l'information politiqu� �t général�, �t valoris�r d� l’in-
formation d� qualité via différ�nts supports : l�ttr� d’information, journal papi�r & s�rvic� �n lign� d�
mis� à disposition d� cont�nus ; Sout�nir financièr�m�nt l�s médias indép�ndants �n l�vant d�s fonds auprès d�s citoy�ns, d�s ins-
titutions privé�s �t publiqu�s ; Mutualis�r d�s r�ssourc�s, s�rvic�s �t outils pour aid�r l�s médias à s� dév�lopp�r plus s�r�in�-
m�nt �t à s� prof�ssionnalis�r; Déf�ndr� �t promouvoir c�s �nj�ux auprès d�s institutions �t du grand public.

1.2 Projet et financement

Prix d� souscription d’un� part social� : 100 €
Montant total d� l’offr� : 5 000 000 €

Coop-médias réalis� un� l�vé� d� fonds �n parts d� capital social du 15 févri�r 2026 au 15 févri�r 2027
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pour lui p�rm�ttr� d� :

 Sout�nir l� fonctionn�m�nt d� la société �t lui p�rm�ttr� d� réalis�r s�s missions. Alors qu� l� débat
public s� polaris� d� plus �n plus �t qu� la fractur� d� la société �st avéré�, la multiplication d�
médias d’opinion r�nd l�s citoy�ns méfiants vis à vis d�s sourc�s d’information., c� qui constitu�
un risqu� maj�ur pour la démocrati� qui r�pos� sur l’information d�s citoy�ns. C�tt� l�vé� d�
fonds donn�ra à Coop-médias la capacité d’amplifi�r la diffusion d�s médias libr�s �t indép�n-
dants, pour r�donn�r confianc� aux citoy�ns dans d�s sourc�s d’informations fiabl�s �t vérifiabl�s,
�t l�ur p�rm�ttr� d’avoir d�s avis éclairés. Aussi c�t apport financi�r p�rm�ttr� à Coop-médias d� :

o Continu�r à sout�nir financièr�m�nt l�s médias indép�ndants �t d�s proj�ts d� r�nforc�-
m�nt d� l’écosystèm� médiatiqu� indép�ndant. L� systèm� bancair� n� p�rm�t pas d� ré-
pondr� aux b�soins financi�rs d� c�s structur�s lors d� l�ur dév�lopp�m�nt, néc�ssair�
pour r�ncontr�r l�ur audi�nc�, ou à l�ur création, fort�m�nt dép�ndant� d� capitaux p�r-
sonn�ls. Grâc� au capital d� s�s sociétair�s, Coop-médias pourra sout�nir financièr�m�nt
c�s structur�s dans d�s conditions �t t�mporalités adapté�s à l�ur activité. La décision d�
sout�nir un proj�t s�ra pris� grâc� au modèl� démocratiqu� d� la SCIC par s�s adminis-
trat�urs.

o Cré�r un� activité d� mutualisation d� r�ssourc�s, s�rvic�s �t compét�nc�s. En �ff�t, assu-
m�r c�rtains méti�rs indisp�nsabl�s à la g�stion d’un� �ntr�pris� n’�st pas toujours pos-
sibl� avant d’avoir passé un cap d� dév�lopp�m�nt. C�la p�ut pourtant parfois êtr� crucial
pour la pér�nnité d’un proj�t (�x�mpl� : la g�stion administrativ� �t financièr�). Coop-mé-
dias propos�ra d�s pr�stations d� s�rvic�s p�rm�ttant aux médias libr�s �t indép�ndants
d’accéd�r à d�s compét�nc�s indisp�nsabl�s qui n� r�ntr�rai�nt pas �ncor� dans l�ur
modèl� économiqu�.

o M�n�r un plaidoy�r pour la grand� caus� national� d�s médias libr�s �t indép�ndants. La
distribution d�s aid�s publiqu�s pour l�s médias n� p�rm�t pas aujourd’hui aux médias
d’information indép�ndants d’êtr� suffisamm�nt sout�nus malgré l�ur importanc� crucial�
dans un� société démocratiqu�, alors qu� l�s médias privés bénéficiant parfois d� capi-
taux importants ont un� visibilité très fort�. L�s aid�s publiqu�s �xist�nt mais sont pour la
maj�ur� parti� conc�ntré�s sur qu�lqu�s titr�s papi�rs historiqu�s, principal�m�nt contrô-
lés par un� poigné� d’industri�ls. Comm� l� r�gr�tt� régulièr�m�nt la Cour d�s compt�s
(voir� à c� suj�t s�s rapports d� 2008 à 2020), �ll�s n� sont ni transpar�nt�s, ni évalué�s,
ni soumis�s à obj�ctifs, c� qui favoris� s�lon l� Syndicat pour la Pr�ss� Indép�ndant�
d’Information �n Lign� un systèm� d� “r�nt� sans contr�parti�” (voir Syndicat pour la
Presse Indépendant d’Information en Ligne, panorama des aides de la presse 2021). Co-
op-médias mèn�ra un� action politiqu� auprès d�s décid�urs publics pour l�s int�rp�l�r
sur c� suj�t �t provoqu�r un� mobilisation pour c�tt� caus� au s�rvic� d� la démocrati�.

o Publi�r sa l�ttr� d’information m�nsu�ll� consacré� pour un� larg� part à l'information poli-
tiqu� �t général�, afin d’augm�nt�r la visibilité d�s médias à l�ur origin� tout �n apportant
un� information d� qualité aux citoy�ns.

1.3 Appartenance à un Groupe et place qu’y occupe l’émetteur
Coop-médias n� contrôl� aucun� société �t n’�st contrôlé dir�ct�m�nt par aucun� société. Son capital �st
dét�nu par plus d� 4 000 sociétair�s, dont aucun n� déti�nt plus d� 3% du capital total.

1.4 Informations financières clés
L�s informations financièr�s sont disponibl�s dans l� docum�nt « Elém�nts prévisionn�ls sur l'activité -
Plan d’�ntr�pris� » �n ann�x� �n suivant c� li�u url https://nuag�.coopm�dias.org/s/qBoGw79TDsJT�2H

https://nuage.coopmedias.org/s/qBoGw79TDsJTe2H
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En synthès� :

1.5 Organes de direction et d’administration et gouvernement d’entreprise
La gouv�rnanc� �st dét�rminé� par l�s statuts d� la société (voir l� §1.6).
En synthès�, la société �st administré� par l�s organ�s d� gouv�rnanc� suivant :

 L’Ass�mblé� Général�, qui s� réunit au moins un� fois par an, �t qui p�rm�t aux cinq catégori�s
(l�s parti�s pr�nant�s du proj�t) d� pr�ndr� l�s grand�s décisions sur l�s ori�ntations d� la coopérativ�. L� Cons�il d’Administration, composé d� m�mbr�s issus d� tout�s l�s catégori�s, qui n� r�pré-
s�nt�nt pas l�s intérêts d� l�ur catégori� mais sont élus par tous l�s sociétair�s pour port�r l’intérêt coll�c-
tif.  L’équip� salarié�, m�né� par la dir�ction général�, organisé� s�lon l�s princip�s d� gouv�rnanc�
partagé�, d� r�sp�ct �t d’épanouiss�m�nt d� chacun⋅�.

1.6 Informations complémentaires

Vous êt�s invités à cliqu�r sur l� li�n hyp�rt�xt� : https://nuag�.coopm�dias.org/s/qBoGw79TDsJT�2H
pour accéd�r aux docum�nts suivants :

 Ann�x� 01 – Prévisionn�l d’Évolution du capital social
 Ann�x� 02 – Tabl�au d� l'échéanci�r d� l'�nd�tt�m�nt sur 5 ans
 Ann�x� 03 – Elém�nts prévisionn�ls sur l'activité - Plan d’�ntr�pris�
 Ann�x� 04 – Composition d� l'équip� d� dir�ction �t du CA
 Ann�x� 05 – Statuts d� la coopérativ�
 Ann�x� 06 – Règl�m�nt intéri�ur

2 - Risques liés à l’activité de l’émetteur et à son projet

https://nuage.coopmedias.org/s/qBoGw79TDsJTe2H
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A la dat� du docum�nt d’information synthétiqu�, l�s principaux fact�urs d� risqu�s liés à la dét�ntion d�
parts social�s d� Coop-médias sont :

 Risques liés au statut de la SCIC : La SCIC Coop-médias s’inscrit dans l� domain� d� l’économi�
social� �t solidair�, qui n’a pas la r�ntabilité pour obj�t �xclusif. La décision d’aff�ct�r 100% d�s résultats
�n rés�rv� r�tir�ra, d� fait, tout� possibilité rémunération d�s parts social�s. L’utilité sociale du proj�t �st
intrinsèqu� au s�ct�ur dans l�qu�l Coop-médias �x�rc�, sout�nir la caus� d� l’indép�ndanc� d�s médias
comm� pili�r �ss�nti�l d� la démocrati�. C� statut �st tout particulièr�m�nt approprié au proj�t, par la pos-
sibilité qu’il donn� d’inclur� tout�s l�s parti�s pr�nant�s pour port�r un intérêt coll�ctif, à r�bours du mo-
dèl� classiqu� dans l�qu�l l�s intérêts catégori�ls supplant�nt c�lui du proj�t.

Nous faisons l� choix d� consacrer légalement et statutairement l’absence de recherche de lucra-
tivité, via l� réinv�stiss�m�nt d� 100 % d�s résultats dans l�s rés�rv�s statutair�s, donc l� proj�t.

L�s sociétair�s d� Coop-médias bénéfici�ront d’un avantag� fiscal à haut�ur d� 50% sur l�ur souscrip-
tion au capital social d� Coop-médias, c� qui comp�ns� l’abs�nc� d� divid�nd�s. L�s particuli�rs souscrip-
t�urs au capital d� la SCIC Coop-médias p�uv�nt bénéfici�r d’un� réduction d’impôt dont l�s modalités �t
conditions sont �xpliqué�s dans la not� fiscal�. C�tt� disposition vis� à incit�r l�s Français à inv�stir dans
l� s�ct�ur d�s médias �t incit�r l�s �ntr�pris�s d� pr�ss� à aff�ct�r la maj�ur� parti� d� l�urs bénéfic�s
dans l� proj�t lui-mêm� (dans notr� cas, 100% !).

L� taux d� la réduction �st fixé à 50 % dans la limit� d’un plafond d� v�rs�m�nt fixé à :
– 10 000 € par an pour l�s contribuabl�s célibatair�s, v�ufs ou divorcés ;
– 20 000 € par an pour l�s contribuabl�s soumis à imposition commun�.

 Risques liés à l’activité soutien financier : L'un d�s obj�ctifs d� Coop-médias �st d'inv�stir son
capital social dans d�s médias libr�s �t indép�ndants pour facilit�r l�ur dév�lopp�m�nt, phas� critiqu� lors
d� laqu�ll� l'offr� bancair� n'�st pas toujours adapté� à l�urs réalités. Il y a donc un risqu� constitué par la
possibilité qu'un inv�stiss�m�nt d� c� typ� ait été mal évalué �t �ntraîn� d�s p�rt�s pour Coop-médias.
Afin d� cont�nir c� risqu�, c�s inv�stiss�m�nts sont �ncadrés par un comité d'�ngag�m�nt mandaté par
l� Cons�il d'Administration pour décid�r du cadr� d� c�s décisions, évalu�r la viabilité économiqu� d�s
structur�s considéré�s, �t plus général�m�nt évalu�r l� risqu� prit par Coop-médias �t s�s sociétair�s.

3 - Capital social

3.1 Parts sociales

L� capital social d� la société �st à c� jour intégral�m�nt libéré. À l’issu� d� l’offr�, l� capital social d� la
société s�ra composé d’un s�ul typ� d� parts social�s conférant d�s droits id�ntiqu�s.

La société n’a pas émis d� val�urs mobilièr�s donnant accès à son capital social ni attribué d� droits don-
nant accès à son capital social.

La société étant à capital variabl�, l�s augm�ntations d� capital s� font au gré d�s d�mand�s d’adhésion
au sociétariat par l�s souscript�urs. D� c� fait, l’ass�mblé� général� d� la coopérativ� a conféré un� dé-
légation d� compét�nc� au cons�il d’administration par l’int�rmédiair� d�s statuts pour contrôl�r l’augm�n-
tation du capital sans qu’un plafond n� soit prévu par l�sdits statuts. La délégation �st accordé� jusqu’à
décision contrair� d� l’ass�mblé� général� �t modification d�s statuts. Un plafond au-d�là duqu�l l� capital
d� la société n� p�ut évolu�r p�ut égal�m�nt êtr� appliqué dans l�s mêm�s conditions.
L�s statuts sont �n lign� ici : https://nuag�.coopm�dias.org/s/qBoGw79TDsJT�2H �n ann�x� 6 du DIS.
Vous pouv�z égal�m�nt y consult�r un� d�scription d� la composition du sociétariat d� notr� coopérativ�.

Au 02/01/2026, la répartition du capital social �st la suivant� :

Catégorie Nombre de so-
ciétaires

Montant total % du capital social

Catégori� A Port�urs 17 16 200 € 1%
Catégori� B Salariés 4 1 300 € 0,1%
Catégori� C Médias Indép�ndants 60 11 400 € 0,8%
Catégori� D Part�nair�s 22 80300 € 5,5%

https://nuage.coopmedias.org/s/qBoGw79TDsJTe2H
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Catégori� E Souti�ns 4211 1378700 € 92,6%
3.2 Titres de capital autres que les parts sociales et instruments de quasi fonds propres

La coopérativ� n’a pas émis à dat�, d’autr� titr�s d� capital ni instrum�nts d� quasi-fonds propr�s.

Vous êt�s invité à consult�r l�s statuts �t l� règl�m�nt intéri�ur pour accéd�r à l’information sur l�s droits
�t conditions attachés à tout�s l�s parts social�s ou autr�s titr�s d� capital �t instrum�nts d� quasi fonds
propr�s émis donnant accès au capital social d� l’ém�tt�ur ou à d�s droits attribués donnant accès immé-
diat�m�nt ou à t�rm� au capital social d� l’ém�tt�ur : https://nuag�.coopm�dias.org/s/qBoGw79TDsJT�2H

4 - Parts sociales offertes à la souscription

4.1 Prix de souscription :

L� prix d� souscription �st égal à la val�ur nominal� d’un� part social�, soit 100 € par part social�.

4.2 Droits attachés aux parts sociales offertes à la souscription

Droits au divid�nd�
Coop-médias s’inscrit dans l� domain� d� l’économi� social� �t solidair�, qui n’a pas la r�ntabilité pour
obj�t �xclusif. L� proj�t d� Coop-médias étant un proj�t d� déf�ns� �t d� promotion d’un contr�-pouvoir au
s�rvic� d� la démocrati�, nous avons choisi d� consacr�r légal�m�nt �t statutair�m�nt l’abs�nc� d� r�-
ch�rch� d� lucrativité via l� réinv�stiss�m�nt d� 100 % d�s résultats dans l�s rés�rv�s statutair�s, donc l�
proj�t.

L�s �xcéd�nts n�ts sont répartis d� la manièr� suivant� : 15% du total d�s �xcéd�nts �st aff�cté à la rés�rv� légal�, qui r�çoit c�tt� dotation jusqu'à c� qu'�ll�
soit égal� au montant l� plus él�vé att�int par l� capital social ; 100 % d�s �xcéd�nts r�stants après dotation à la rés�rv� légal� sont aff�ctés à un� rés�rv� statu-
tair� impartag�abl�.

Droits d� c�ssion
L�s parts social�s dét�nu�s par un sociétair� n� p�uv�nt êtr� cédé�s qu’à titr� gratuit ou onér�ux à un
autr� sociétair� d� Coop-médias (articl� 14 d�s statuts).

Droits d� vot�
Chaqu� sociétair� dispos� d’un� voix au s�in d� la société indép�ndamm�nt d� la part du capital social
qu’il déti�nt. Il n’�xist� pas d� collèg� d� vot�.

Droits d� r�trait
La sorti� d’un sociétair� �st possibl� à tout mom�nt dans l� r�sp�ct d�s articl�s d�s statuts d� la société
(articl� 18 d�s statuts �t articl� 4 du règl�m�nt intéri�ur).

R�mbours�m�nt d�s parts social�s
a) Montant d�s somm�s à r�mbours�r
L� r�mbours�m�nt d�s parts social�s s� fait à la val�ur nominal� d� c�ll�s-ci. L� r�mbours�m�nt s�ra ré-
duit d�s p�rt�s d�s �x�rcic�s �n cours �t/ou antéri�urs. Il �st conv�nu qu� l�s p�rt�s s'imput�nt prioritai-
r�m�nt sur l�s rés�rv�s statutair�s.
b) Ordr� chronologiqu� d�s r�mbours�m�nts �t susp�nsion d�s r�mbours�m�nts
L�s r�mbours�m�nts ont li�u dans l'ordr� chronologiqu� où ont été �nr�gistré�s l�s p�rt�s d� la qualité d�
sociétair�. Ils n� p�uv�nt avoir pour �ff�t d� réduir� l� capital à un montant inféri�ur au minimum prévu à
l'articl� 8. Dans c� cas, l'annulation �t l� r�mbours�m�nt d�s parts social�s n� sont �ff�ctués qu'à concur-
r�nc� d�s souscriptions nouv�ll�s p�rm�ttant d� maint�nir l� capital à c� minimum.

https://nuage.coopmedias.org/s/qBoGw79TDsJTe2H
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c) Conditions d� r�trait : l�s inv�stiss�m�nts sont �ff�ctués dans un� optiqu� à moy�n t�rm�. L� r�mbour-
s�m�nt d�s parts social�s doit êtr� notifié par l�ttr� r�commandé� au cons�il d’administration av�c accusé
d� réc�ption un mois avant la clôtur� d� l'�x�rcic� �n cours. L� r�mbours�m�nt n� p�ut int�rv�nir qu’à
l’issu� d� l’Ass�mblé� Général� statuant sur l�s compt�s d� l’�x�rcic� au cours duqu�l la d�mand� a été
�nr�gistré�. La coopérativ� aura alors 5 ans au maximum pour r�mbours�r l� ou la sociétair� (articl� 5 du
règl�m�nt intéri�ur).

Droit d’accès à l’information
L�s sociétair�s ont accès à tout�s l�s informations néc�ssair�s à la bonn� t�nu� d�s ass�mblé�s géné-
ral�s �t à l�urs compt�s r�ndus.

Liquidation
En cas d� liquidation, conformém�nt à la loi, l'actif n�t subsistant après �xtinction du passif �t r�mbours�-
m�nt du capital social sous rés�rv� d� l'application d�s dispositions d�s articl�s 16 �t 18 d� la mêm� loi
�st dévolu soit à d'autr�s coopérativ�s ou unions d� coopérativ�s, soit à un� autr� �ntr�pris� d� l'écono-
mi� social� �t solidair� au s�ns d� l'articl� 1�r d� la loi n 2014-856 du 31 juill�t 2014 r�lativ� à l'économi�
social� �t solidair� (Articl� 43 d�s statuts)

Inéligibilité au mécanism� d� garanti� d�s titr�s
L�s associés n� sont pas éligibl�s au mécanism� d� garanti� d�s titr�s prévu à l’articl� L.322-1 du cod�
monétair� �t financi�r �t au mécanism� d� la garanti� d�s déposants prévu à l’articl� L.312-4 du mêm�
cod�.

Abs�nc� d’�ngag�m�nt d� la part d�s dirig�ants d� particip�r à l’offr�
L�s dirig�ants d� Coop-médias n’ont pris aucun �ngag�m�nt d� particip�r à la prés�nt� offr� d� parts so-
cial�s.

4.3 Conditions liées à la cession ultérieure des parts sociales offertes à la souscription

L�s parts social�s dét�nu�s par un sociétair� d� Coop-médias n� p�uv�nt êtr� cédé�s qu’à titr� gratuit ou
onér�ux à un autr� sociétair� d� Coop-médias (articl� 14 d�s statuts).

L� capital social n� p�ut êtr� ni inféri�ur à 18 500 �uros, ni réduit, du fait d� r�mbours�m�nts, au-d�ssous
d� la moitié du capital l� plus él�vé att�int d�puis la constitution d� la société (articl� 10 d�s statuts).

L� montant du capital à r�mbours�r aux sociétair�s dans l�s cas prévus dans l’articl� 18 d�s statuts �st
arrêté à la dat� d� clôtur� d� l’�x�rcic� au cours duqu�l la p�rt� d� qualité d� sociétair� �st d�v�nu� dé-
finitiv� ou au cours duqu�l l� sociétair� a d�mandé un r�mbours�m�nt d� son capital social.

4.4 Risques attachés aux parts sociales offertes à la souscription

L’inv�stiss�m�nt dans d�s parts social�s d� sociétés coopérativ�s comport� d�s risqu�s �t notamm�nt :

 un risqu� d� p�rt� total� ou parti�ll� du capital inv�sti ; un risqu� d’illiquidité lors d� la d�mand� d� r�mbours�m�nt d�s parts social�s un risqu� d’abs�nc� d� rachat d�s parts social�s par l’ém�tt�ur à l�ur val�ur nominal�. Si la coopé-
rativ� fait d�s p�rt�s, l� r�mbours�m�nt d�s parts pourra êtr� �ff�ctué à un prix actualisé, inféri�ur
à la val�ur nominal� d�s parts (Cf. Articl� 18 d�s statuts). La d�rnièr� val�ur d� r�mbours�m�nt
d� la part social� �st à sa val�ur nominal� (100 €). La coopérativ� n’a pas mis �n plac� d� fonds
d� rés�rv� aux fins d� désintér�ss�m�nt d�s sociétair�s souhaitant �x�rc�r l�ur droit d� r�trait. d�s risqu�s liés à d�s droits financi�rs �t politiqu�s différ�nts d� c�ux d’autr�s sociétair�s. En l’�s-
pèc�, l�s souscript�urs à la prés�nt� offr� auront d�s droits politiqu�s (droit d� vot�) différ�nts �n
fonction d� l�ur appart�nanc� à différ�nts collèg�s d� vot� ; un risqu� lié à l’abs�nc� d� droit sur l’actif n�t ; un risqu� lié à la limitation d�s droits d� vot� lié� au statut coopératif d� l’ém�tt�ur ; un risqu� lié aux conséqu�nc�s d� l’ouv�rtur� d’un� procédur� coll�ctiv�.

4.5 Régime fiscal
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Tout souscript�ur r�çoit un� att�station qui lui p�rm�ttra, s’il l� souhait� �t si l�s règl�s fiscal�s l� lui p�r-
m�tt�nt, d� déduir� fiscal�m�nt un� parti� d� sa souscription. L�s souscript�urs particuli�rs bénéfici�nt
d’un� réduction d’impôt sur l� r�v�nu d�s p�rsonn�s physiqu�s d� 50% (articl� 199 t�rd�ci�s-0 C du cod�
général d�s impôts) du montant d�s v�rs�m�nts �ff�ctués �n numérair� au titr� d�s augm�ntations d�
capital pour l�s souscriptions réalisé�s �ntr� l� 01/01/2026 �t l� 21/12/2026.

Pour plus d� détail sur l’avantag� fiscal, l’inv�stiss�ur �st invité à s� référ�r à la notic� fiscal�, acc�ssibl�
via l� li�n : https://nuag�.coopm�dias.org/s/qBoGw79TDsJT�2H

C�t avantag� fiscal n’�st pas conditionné à la réalisation �ff�ctiv� d’un proj�t �t/ou d’un montant minimum
à r�cu�illir dans l� cadr� d� l’offr� au public d� parts social�s.

C�tt� information n’a pas été r�vu� par un avocat fiscalist�.

5 - Procédures relatives à la souscription

5.1 Matérialisation de la propriété des titres

La société Coop-médias ti�nt à jour un r�gistr� d�s sociétair�s.
Coop-médias
170-174 boul�vard d� la Vill�tt� 75019 Paris
Courri�l : contact@coop-m�dias.org
Téléphon� : 066044952

Un� att�station d� souscription �st fourni� à tout nouv�au souscript�ur ou tout� nouv�ll� souscription.

5.2 Séquestre

Aucun� procédur� d� séqu�str� mis� �n plac�.

5.3 Connaissances des souscripteurs

Dans l� parcours d� souscription �t préalabl�m�nt à la validation d� la souscription, l�s inv�stiss�urs s�
v�rront propos�r systématiqu�m�nt un qu�stionnair� d’adéquation. C�lui-ci s�ra associé à tout� pris� d�
part d� capital dans l� but d� s’assur�r d�s connaissanc�s �t d� l’�xpéri�nc� �n matièr� financièr� d�s
souscript�urs �t s’inform�r d� l�ur situation financièr� �t d� l�urs obj�ctifs d� souscription (articl� 11 d� la
loi n 47-1775 du 10 s�pt�mbr� 1947 portant statut d� la coopération). L’ém�tt�ur al�rt�ra d� manièr� sys-
tématiqu� tout inv�stiss�ur dont l�s répons�s à c� qu�stionnair� indiqu�rait un� inadéquation av�c l’offr�
proposé�. Il �n va d� mêm� pour tout inv�stiss�ur qui n’aurait pas complété, ou complété parti�ll�m�nt l�
qu�stionnair� d’adéquation.

6 - Modalités de souscription et de constatation de l’augmentation ou des augmentations de capital

L� prés�nt docum�nt d’information synthétiqu� �st valabl� jusqu’au 15 févri�r 2027

Pour souscrir� aux parts social�s, l’inv�stiss�ur doit complét�r �t sign�r un bull�tin d� souscription:
• soit par voi� él�ctroniqu� via : https://coophub.coop-m�dias.org/r�gist�r/fr-fr/CME
• soit par bull�tin d� souscription papi�r �nvoyé à l’Ém�tt�ur par courri�r postal.

Dans l�s d�ux cas, la souscription doit êtr� accompagné� :
• du pai�m�nt du prix d� souscription réalisé� :

◦ soit �n utilisant l� modul� d� pai�m�nt intégré au parcours d� souscription �n lign�,
◦ soit par vir�m�nt sur l� compt� bancair� d� Coop-médias : FR76 4255 9100 0008 0276 2592 904
◦ soit par chèqu� à l’ordr� d� SCIC Coop-médias indiquant l� montant total d� la souscription

• �t d� tout autr� docum�nt d�mandé p�ndant la périod� d� souscription �ntr� l� 15 févri�r 2026 au 15
févri�r 2027.

https://nuage.coopmedias.org/s/qBoGw79TDsJTe2H
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L�s pai�m�nts par vir�m�nt �t par chèqu� d�vront êtr� initiés plus tard l� 15/02/2026. Pour d�s qu�stions
d� g�stion int�rn� l�s chèqu�s pourront êtr� �ncaissés après c�tt� dat�.
La souscription s�ra considéré� comm� étant finalisé� dès lors qu� l� pai�m�nt s�ra crédité sur l� compt�
bancair� d� Coop-médias. La jouissanc� d�s parts social�s s’obti�nt après l� compl�t v�rs�m�nt d�s
montants inscrits sur l� bull�tin d� souscription.
Tout� souscription un� fois considéré� comm� étant finalisé� n� p�ut fair� l’obj�t d’aucun� rétractation d�
la part d� l’inv�stiss�ur.

Conformém�nt aux statuts, l� Cons�il d’Administration valid� l�s souscriptions à la dat� d� souscription au
capital lors d� sa prochain� réunion. L� souscript�ur p�ut accéd�r à un� att�station d� souscription att�s-
tant d� la propriété d�s titr�s émis sur son �spac� coophub.
L�s dossi�rs d� souscription s�ront traités par ordr� d’arrivé� �t l�s dossi�rs compl�ts s�ront s�rvis �n
pr�mi�r.

En cas d� sur-souscription (l� nombr� d’inv�stiss�urs �st supéri�ur au nombr� d� parts social�s émis�s
pour la prés�nt� offr�) l�s inv�stiss�urs ayant sur-souscrit s�ront informés par la société dès lors qu� la
sur-souscription �st constaté�. L�s inv�stiss�urs ayant sur-souscrit s�ront r�mboursés dans un délai d�
d�ux mois à compt�r d� la dat� d� la clôtur� d� l’offr�, par r�tour d� l�ur chèqu� d� souscription ou par
émission d’un vir�m�nt bancair� du montant d� l�ur souscription, l� cas échéant.

L� cal�ndri�r indicatif d� l’offr� �st l� suivant :
• 15 févri�r 2026 : ouv�rtur� d� l’offr� �t d�s souscriptions, réc�ption d�s bull�tins d� souscription �t �n-
caiss�m�nt d�s pai�m�nts par chèqu� ou par vir�m�nt ;
• 15 févri�r 2027 : clôtur� d�s souscriptions, réc�ption d�s d�rni�rs bull�tins d� souscription. L�s chèqu�s
�t vir�m�nts liés à c�s bull�tins �nvoyés ou émis jusqu’au 15/02/26 pourront êtr� �ncaissés.

Vous êt�s invité à cliqu�r sur l� li�n hyp�rt�xt� : https://nuag�.coopm�dias.org/s/qBoGw79TDsJT�2H
pour accéd�r à la docum�ntation juridiqu� vous p�rm�ttant d� répondr� à l’offr�.

7 - Interposition de société(s) entre l’émetteur et le projet

Aucun� société n� s’int�rpos�ra �ntr� la société ém�ttric� �t l� proj�t financé.

https://nuage.coopmedias.org/s/qBoGw79TDsJTe2H

